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Cette webémission n’offre aucune 
indication officielle sur l’interprétation de 
questions comptables de la part de 
Deloitte. 

Veuillez consulter votre conseiller avant 
de prendre quelque mesure que ce soit.

Aucun certificat n’est remis pour la 
visualisation. Nous invitons les 
participants à vérifier auprès de leur 
ordre provincial si des crédits de 
formation professionnelle continue 
peuvent être obtenus.

Mise en garde importante
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Contenu

Modifications apportées aux NCECF en vigueur le 1er janvier 2018 :

− Méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition 

− Améliorations annuelles

Modifications prévues aux NCECF :

− Exposé-sondage – Actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de mesure de planification 
fiscale

− Exposé-sondage – Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et informations à fournir sur les 
risques importants

− Exposé-sondage – Agriculture

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 3

1

2



© Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. et ses sociétés affiliées.

Modifications apportées aux NCECF 
en vigueur 
le 1er janvier 2018
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1. Consolidation 

2. Méthode de la comptabilisation 
à la valeur de consolidation 

3. Méthode de la  
comptabilisation à la valeur 
d’acquisition

1. Méthode de la comptabilisation à la 
valeur de consolidation 

2. Méthode de la comptabilisation           
à la valeur d’acquisition

3. Analyser chaque participation 
séparément

1. Méthode de la 
comptabilisation à la valeur 
de consolidation 

2. Méthode de la 
comptabilisation à la valeur 
d’acquisition

Choix de méthode comptable

Quels sont les placements concernés?
Modifications apportées à la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition
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Filiales (contrôle) Participations dans des entités sous 
influence notable

Intérêts dans des entreprises sous      
contrôle conjoint

(contrôle conjoint)

Les modifications s’appliquent de manière prospective aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018! 

L’entité a-t-elle 
des participations 

de ce genre? 
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Ce que vous devez savoir

Modifications apportées à la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition 
(suite)
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Évaluation initiale Filiales Participations
• Le coût est évalué à la juste valeur, à la date d’acquisition, de la contrepartie 

transférée en échange de la participation.

• S’il y a seulement échange de parts de capitaux propres, utilisez la juste valeur des 
capitaux propres évaluable avec le plus de fiabilité.

• Il n’y a aucune comptabilisation de gain résultant d’une acquisition à des conditions 
avantageuses.

• Lors d’une acquisition par étapes, les participations précédemment détenues ne sont 
pas réévaluées.

• Les frais connexes à l’acquisition sont comptabilisés en charges.

• Les coûts liés au règlement d’une relation préexistante ne sont pas inclus dans le coût de 
la participation. 

• Les montants provisoires peuvent être utilisés lorsque la comptabilisation initiale de 
l’acquisition est inachevée.

La comptabilisation à la valeur d’acquisition est une méthode de comptabilisation des placements selon laquelle l’entité détentrice inscrit 
initialement le placement pour son coût d’acquisition et n’en comptabilise les produits que dans la mesure où ils sont reçus ou exigibles.

Aucun changement à 
la définition

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 
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Ce que vous devez savoir

Modifications apportées à la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition 
(suite)
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Évaluation ultérieure Filiales Participations
• Les produits sont comptabilisés lorsqu’ils sont reçus ou exigibles.
• La valeur comptable provisoire devient définitive dans l’année suivant la date 

d’acquisition, mais n’est pas ajustée de manière rétrospective. 
• La contrepartie conditionnelle est réévaluée lorsqu’on est fixé quant à la réalisation 

ou non de la condition, de la manière exigée par le chapitre 1582.
• Après la cession d’une partie de la participation détenue, la valeur comptable de 

la participation conservée correspond à une part proportionnelle de la valeur 
comptable de la participation immédiatement avant sa cession. 

• Déterminer s’il y a dépréciation lorsque survient un achat/une vente/une dilution de 
la participation.

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 
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Ce que vous devez savoir

Modifications apportées à la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition 
(suite) 
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Autres points importants
• Les transactions conclues entre des entités sous contrôle commun sont comptabilisées à leur valeur comptable en tant qu’opérations 

entre apparentés (chapitre 3840), sauf si certains critères sont satisfaits. 

• Des obligations d’information ont été ajoutées lorsqu’une société prépare des états financiers non consolidés. 

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 
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• Le 1er décembre 2018, la Société A acquiert la totalité des actions de la Société B (elle en acquiert donc le contrôle) et applique la méthode de 
la comptabilisation à la valeur d’acquisition pour comptabiliser ses filiales.

• La Société B, qui développe des applications pour téléphones intelligents, appartient à 100 % à un actionnaire unique qui en est également le 
chef de la direction.

Prix d’achat 

• Paiement initial en trésorerie de 1 M$.

• Paiement additionnel de 200 000 $ à l’ancien propriétaire de la Société B si celle-ci dépasse les niveaux de BAIIA prédéterminés pour la 
période de deux ans suivant l’acquisition. Le contrat stipule que l’ancien propriétaire renoncera à tous ses droits au paiement additionnel s’il 
quitte la Société B avant la fin de la période de deux ans. La Société A estime que les services du chef de la direction sont essentiels à la 
transition réussie de la Société B.

Question : 

Quel est le coût de la participation de la Société A dans la Société B le 1er décembre 2018?

Exemple 1 – Décomposition du prix d’achat
Acquisition d’une filiale

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 9
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Analyse :
Coût initial de la filiale au 1er décembre 2018 : 

• Paiement en trésorerie 1 000 000$

Coût initial total de la participation 1 000 000$

Paiement additionnel au vendeur : 200 000$

Exemple 1 – Décomposition du prix d’achat
Acquisition d’une filiale (suite)
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Réponse : Le paiement est interrompu si le chef de la direction quitte 
son emploi – il est donc comptabilisé en charges à titre de rémunération.   
La valeur comptable de la participation est de 1 000 000 $.

Si le paiement n’est pas automatiquement interrompu en cas de cessation d’emploi, il faut prendre en considération les autres facteurs 
mentionnés dans le paragraphe A49 du chapitre 1582 pour déterminer si des paiements constituent une contrepartie conditionnelle.

Contrepartie conditionnelle? Rémunération? 

« Un accord de contrepartie 
conditionnelle qui prévoit 

l’interruption automatique des 
paiements en cas de cessation 

de l’emploi constitue une 
rémunération pour des 
services postérieurs au 

regroupement » 
(paragraphe A49a) du 

chapitre 1582)
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• Mêmes faits qu’à l’exemple 1, sauf qu’il y a une clause d’ajustement au titre du fonds de roulement.

• La clause stipule que « [l]e prix d’achat est de 1,0 M$, auquel s’ajoute un fonds de roulement estimé à 65 000 $ au 1er décembre 2018. La 
Société a 90 jours pour établir le fonds de roulement définitif à la date d’acquisition et, s’il y a une différence, le prix d’achat sera ajusté en 
conséquence. »

Question : Quelle est la valeur comptable de la participation au 31 décembre 2018?

Exemple 2 – Ajustement au titre du fonds de roulement
Acquisition d’une filiale (suite)

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 11

Analyse :
Paiement en trésorerie 1 000 000$

Fonds de roulement estimé 65 000

Coût initial de la participation 1 065 000$
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Un ajustement au titre du fonds de roulement est un « ajustement de la période d’évaluation » (c.-à-d. une information 
supplémentaire sur une situation qui existait à la date d’acquisition et qui a une incidence sur la contrepartie de l’achat).

Exemple 2 – Ajustement au titre du fonds de roulement
Acquisition d’une filiale (suite)

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 12

1er déc. 2018 28 février 2019 1er déc. 2019 31 déc. 2019 

Fonds de roulement                   
définitif = 85 000 $Acquisition Fin de l’exercice

Période d’évaluation

Question : Quelle est la valeur comptable de la participation au 31 décembre 2019?

Analyse :
• Coût d’origine au 1er décembre 2018 1 065 000 $

• Ajustement au titre du fonds de roulement 
(85 000 $ - 65 000 $)

20 000

Coût total de la participation 1 085 000 $

Ajustement 
prospectif. 

Aucun 
retraitement!
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Changements dans les participations
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Achat de 
participations 

supplémentaires

Prix payé 
< valeur comptable 

par action

Vente d’une partie 
des participations

Dilution

Prix reçu 
< valeur comptable 

par action

Flux de trésorerie 
attendus de la 

détention/vente du 
placement < valeur 

comptable

Nouvelles indications de dépréciation – pour les placements comptabilisés à la valeur d’acquisition ou à la valeur de consolidation

Indications de 
dépréciation
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Questions importantes
Modifications apportées à la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition
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• Une analyse minutieuse des opérations d’achat sera nécessaire, particulièrement celles concernant des 
filiales.

• Par exemple, si une société conclut des accords pendant les négociations en vue de l’acquisition d’une 
filiale (p. ex., accords pour la rémunération des propriétaires/membres clés du personnel antérieurs en 
vue de services futurs), elle doit évaluer si ces opérations sont distinctes de l’acquisition de la filiale.

• Soyez attentifs aux indications de dépréciation en cas de changement dans les participations.

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 
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Modifications 
comptables
Présenter l’incidence 
d’une modification de 
méthode comptable pour 
chaque période 
antérieure présentée 
plutôt que pour la 
période considérée.

Contrats de location
Les bailleurs doivent 
présenter le montant de 
la provision au titre de la 
créance sur contrats de 
location-exploitation qui 
ont subi une dépréciation 
(et non la valeur 
comptable).

Bilan
Clarifier les éléments qui 
doivent être présentés 
séparément dans le bilan 
plutôt que par voie de 
notes.

Conversion des 
devises
Permettre la reprise 
d’une dépréciation des 
stocks dans un 
établissement étranger 
intégré.

Informations à fournir 
sur les méthodes 
comptables
Présenter les méthodes 
comptables 
dans l’une des premières 
notes complémentaires 
plutôt que dans la 
première note.

Améliorations annuelles des NCECF
2018
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En vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. 
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Modifications prévues aux NCECF
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2018 2019
Améliorations majeures T3 T4 T1 T2
• Agriculture ES
• Consultation sur l’ordre de priorité des projets se 

rapportant à la Partie II

• Actions rachetables au gré du porteur ou 
obligatoirement rachetables émises à titre de mesure
de planification fiscale

M

Modifications de portée limitée
• Instruments financiers M
• Impôts sur les bénéfices ES
• Placements ES
• Produits ES

Projets en cours
Programme de travail du CNC

17

D’après le programme de travail du CNC au 29 novembre 2018
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/projets/en-cours/item56208.aspx

ES = Exposé-sondage
M = Texte définitif du Manuel

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 

http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/projets/en-cours/item56208.aspx
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Actions rachetables au gré du porteur 
ou obligatoirement rachetables 
émises à titre de mesure de 
planification fiscale

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 18
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Exposé-sondage
Actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de 
mesure de planification fiscale 

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 19

Pourquoi un changement 
était-il nécessaire? 

Pourquoi un changement était-il nécessaire?
• La comptabilisation de ces actions autrement que comme des passifs a été appliquée de façon plus large que prévu.

• Certaines actions ont été exclues du champ d’application du paragraphe 23 du chapitre 3856, car elles n’avaient pas été émises 
en vertu de l’un des articles de la LIR.

Situation actuelle

• Les actions privilégiées qui sont émises à titre de mesure de planification fiscale dans le cadre des dispositions prévues 
aux articles 51, 85, 85.1, 86, 87 ou 88 de la Loi de l’impôt sur le revenu et qui sont rachetables au gré du porteur sont 
classées comme des capitaux propres.

• Les actions sont évaluées à la valeur nominale, sinon à la valeur attribuée ou déclarée.
• Les actions sont reclassées comme passifs lorsque le porteur en réclame le rachat. (paragraphe 23 du chapitre 3856)
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Nouveau modèle

Exposé-sondage
Actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de 
mesure de planification fiscale (suite)
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Les actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de mesure de planification fiscale ne sont 
classées comme des capitaux propres que lorsque les conditions suivantes sont réunies :

Les actions sont la seule 
contrepartie échangée

Contrôle Aucun autre accord 
ne fixe une date pour le rachat

+ +• Le contrôle de l’entreprise émettant les 
actions rachetables au gré du porteur ou 
obligatoirement rachetables est conservé 
par l’actionnaire qui reçoit les actions.

• Droits substantiels.

• La seule contrepartie échangée est une 
catégorie d’actions contre une autre de 
l’entreprise émettrice. 

• Il n’existe aucun autre accord conférant 
au porteur le droit d’exiger un rachat à 
une date déterminée ou déterminable 
(p. ex., un calendrier de rachat).
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Nouveau modèle

Exposé-sondage
Actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de 
mesure de planification fiscale (suite)
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PassifCapitaux propres

• Évaluation à la valeur de rachat.

• Les actions sont classées comme un 
passif à court terme (remboursables à 
vue).

• Aucun reclassement aux capitaux 
propres.

• Évaluation à la valeur nominale, sinon à la 
valeur attribuée ou déclarée.

• Il faut réévaluer s’il y a des événements qui 
pourraient menacer l’une des trois 
conditions.

• Si ces conditions ne sont plus satisfaites, 
reclassement comme passifs.

Remarque : Le CNC a provisoirement décidé d’offrir une option permettant de classer les actions comme un passif financier, 
même si les trois conditions pourraient être réunies. 

Les trois 
conditions 
sont-elles 
réunies?

Oui Non
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Exposé-sondage
Actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de 
mesure de planification fiscale (suite)

22

Dans quels types d’opérations de 
planification fiscale les actions émises 

rachetables au gré du porteur ou 
obligatoirement rachetables devraient-
elles être admissibles au classement 

dans les capitaux propres?

Opérations de gel successoral qui répond aux trois
conditions

Opérations de roulement d’actifs

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 

Nouveau modèle
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Exemple 1 – Gel successoral

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 23

Avant Après

Conserve le contrôle? 

Uniquement des actions?

Aucun autre accord ne fixe une date pour le rachat?

Capitaux propres

Société A

Actionnaire X

10 actions ordinaires 
(10 % des droits de vote)

90 actions ordinaires
(90 % des droits de vote)

Actionnaire Y

Société A

Actionnaire X

10 actions ordinaires 
(10 % des droits de vote)

Actions rachetables au gré du 
porteur ou obligatoirement 

rachetables (représentant 90 % 
des capitaux propres et 90 % des 

droits de vote)

Actionnaire Y (auteur du gel) 
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Exemple 2 – Gel successoral 

Actions ordinaires qui représentent des droits de vote égaux; toutes les décisions sur les politiques stratégiques en matière d’exploitation, 
d’investissement et de financement requièrent le consentement unanime des actionnaires. AOR : actions obligatoirement rachetables.

Conserve le contrôle? 

Uniquement des actions?

Aucun autre accord ne fixe une date pour le rachat?

Passif financier 
(en raison du contrôle 

conjoint)

24

Le CNC a provisoirement décidé de fournir des directives pour déterminer ce qu’est une « unité de comptabilisation des apparentés ». 

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 

Avant Après

Société A

Actionnaire X

50 % des actions 
ordinaires

50 % des actions 
ordinaires 

Actionnaire Y
Actionnaire X

(auteur du gel)

33,3 % des actions 
ordinaires;

50 % des AOR

33,3 % des actions 
ordinaires; 

50 % des AOR

Actionnaire Y 
(auteur du gel) 

Actionnaire Z
(nouveau)

33,3 % des actions 
ordinaires 

Société A
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Exposé-sondage
Actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de 
mesure de planification fiscale (suite)

• Évaluer si les conditions requises pour le classement dans les capitaux propres sont remplies à la date où les modifications sont 
appliquées pour la première fois (c.-à-d. non pas à la date initiale de l’opération).

• Mesures d’allégement transitoire offertes

− Il n’est pas obligatoire d’évaluer les actions rachetées avant la date d’entrée en vigueur.

− Choix de ne pas retraiter les informations comparatives.

− Les actions émises dans le cadre d’opérations de planification fiscale avant le 1er janvier 2018 ne sont pas tenues de respecter la condition 
« uniquement des actions » pour être admissibles au classement dans les capitaux propres (décision provisoire du Conseil).

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 25

En vigueur pour les exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2020; application rétrospective.

Date d’entrée en vigueur et dispositions transitoires
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Exemple – Transition

Exposé-sondage
Actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de 
mesure de planification fiscale (suite)
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• L’actionnaire X et l’actionnaire Y possèdent respectivement 70 % et 30 % des actions ordinaires avec 
droit de vote de la Société A.  

• En 2015, l’actionnaire Y a procédé à un gel successoral, où il a échangé sa participation en actions 
ordinaires de 30 % contre des actions obligatoirement rachetables de la Société A (représentant 30 % 
des capitaux propres) :

• Valeur nominale = 100 $
• Valeur de rachat = 1000 $
• Les actions ont été classées dans les capitaux propres en vertu du paragraphe 23 du 

chapitre 3856

• L’actionnaire X contrôlait l’entreprise avant et après l’opération.

• Les actions devront être reclassées comme passifs lors de la transition (car l’actionnaire recevant les 
actions obligatoirement rachetables ne contrôle pas la société ni avant ni après). 
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*Évaluées à leur prix de rachat. Incidences des impôts futurs non prises en considération.
**Ou dans les bénéfices non répartis, conformément à la décision provisoire prise en 2018 par le CNC.

Dirigeant Y

27

Après 

Passif :

Créditeurs 50

Actions de planification fiscale 1 000*

Capitaux propres :

Incidence des actions  

de planification fiscale  

classées comme passifs (900)**

Actions ordinaires 400

Bénéfices non répartis 885

Avant 

Passif :

Créditeurs 50 

Capitaux propres :

Actions de planification fiscale 100

Actions ordinaires 400

Bénéfices non répartis 885

Exemple – Transition

Exposé-sondage
Actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de 
mesure de planification fiscale (suite)

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 
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Questions importantes

Exposé-sondage
Actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à titre de 
mesure de planification fiscale (suite)

28

• Avez-vous des actions rachetables au gré du porteur ou obligatoirement rachetables émises à 
titre de mesure de planification fiscale?

• Répondent-elles aux conditions pour le classement dans les capitaux propres?

• Dans la négative, quelle serait l’incidence sur vos états financiers (p. ex., clauses restrictives 
financières, ratios de performance clés)?

• Lisez les modifications définitives… y compris les mesures d’allègement transitoires offertes lors 
de l’adoption!

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 
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Traitement comptable des 
instruments financiers contractés 
entre apparentés et informations à 
fournir sur les risques importants

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 29



© Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. et ses sociétés affiliées.

• L’évaluation des instruments financiers émis ou reçus lors d’une opération entre apparentés pose quelques difficultés.

• Exemples : prêts, créances/dettes, actions ordinaires, actions privilégiées, bons de souscription.

• Le chapitre 3840, Opérations entre apparentés, ne traite que de l’évaluation initiale. 

• Les modifications ont pour but de simplifier le traitement comptable des instruments financiers lors de leur transfert entre 
apparentés.

Introduction

Exposé-sondage
Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et 
informations à fournir sur les risques importants

30

Les modifications s’appliquent aux entreprises à capital fermé et aux OSBL 
(qui appliquent la Partie III).

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 
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En quoi consiste le nouveau modèle?

Exposé-sondage
Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et 
informations à fournir sur les risques importants (suite)
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Juste valeur

Coût 
diminué pour tenir compte 

de la dépréciation

• Instruments d’emprunt et de capitaux propres 
cotés sur un marché actif*

• Instruments d’emprunt pour lesquels il existe 
des données d’entrée observables*

• Dérivés

• Tous les autres instruments financiers 
contractés entre apparentés

*En 2018, le CNC a provisoirement décidé que les instruments d’emprunt cotés sur un marché actif et les instruments d’emprunt 
pour lesquels il existe des données d’entrée observables devraient être évalués initialement à la juste valeur. Il faudra ultérieurement 
faire un choix de méthode comptable pour les évaluer à la juste valeur ou au coût amorti.
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Comment le « coût » est-il déterminé?

Exposé-sondage
Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et informations à fournir sur les risques 
importants (suite)

L’actif financier créé ou acquis, ou le passif financier émis ou pris en charge lors d’une 
opération entre apparentés comporte-t-il des modalités de remboursement?

Oui Non

*À l’exclusion des intérêts et des dividendes

La contrepartie transférée constitue-t-
elle un instrument financier 

comportant des modalités de 
remboursement?

Évaluer le coût de l’instrument 
financier en utilisant les flux de 
trésorerie non actualisés de 
l’instrument financier transféré 

comme contrepartie*

NonOui

Évaluer le coût de l’instrument 
financier en utilisant les flux de 

trésorerie non actualisés*

Non

Évaluer le coût de 
l’instrument financier à la 
valeur d’échange de la 
contrepartie transférée

Évaluer le coût de 
l’instrument financier à la 
valeur comptable de la 
contrepartie transférée

Oui

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 

Ces conditions sont-elles remplies :
1. L’opération est une opération monétaire ou non 

monétaire qui présente une substance commerciale;
2. La modification des droits de propriété est réelle; et
3. La contrepartie est étayée par une preuve 

indépendante.

32



© Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. et ses sociétés affiliées.

• La société mère avance un montant de 100 000 $ à sa filiale et reçoit en contrepartie un effet à recevoir.

• Valeur nominale de l’effet = 100 000 $. Il n’y a aucune date d’échéance. Il n’y a aucune condition particulière de remboursement. L’effet n’est pas coté sur un marché actif et ne comporte 
pas de données observables.

• Remarque : Un instrument d’emprunt dont les conditions de remboursement ne sont pas spécifiées est réputé être payable à vue (3856.A12).

Question : Comment le coût de l’effet devrait-il être évalué?

Exemple 1 – Prêt entre apparentés

Exposé-sondage
Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et informations à fournir sur les risques importants
(suite)
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Évaluer le coût de 
l’effet à la valeur 
de ses flux de 
trésorerie non 
actualisés.
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Écritures à comptabiliser :

Exemple 1 – Prêt entre apparentés 

Exposé-sondage
Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et 
informations à fournir sur les risques importants (suite)
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Société mère Filiale
Dt Effet à recevoir 100 000 $ Dt Trésorerie 100 000 $

Ct Trésorerie 100 000 $ Ct Effet à payer 100 000 $
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Exemple 2 – Transfert d’un terrain en échange d’actions

Exposé-sondage
Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et informations à fournir sur les risques importants
(suite)

35

• La société mère transfère un terrain à sa filiale entièrement détenue en échange d’actions ordinaires dans cette filiale.

• Valeur comptable du terrain = 90 000 $.

Question : Comment le coût des actions ordinaires devrait-il être évalué?

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 

Évaluer le coût des 
actions ordinaires à la 
valeur comptable de la 
contrepartie transférée 
(c.-à-d. le terrain).
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Écritures à comptabiliser : 

Exemple 2 – Transfert d’un terrain en échange d’actions 

Exposé-sondage
Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et 
informations à fournir sur les risques importants (suite)

36

Les modifications n’ont pas d’incidence sur la façon dont la contrepartie au titre d’un instrument 
non financier est évaluée.

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 

Société mère Filiale
Dt Placement dans la filiale 90 000 $ Dt Terrain 90 000 $

Ct Terrain 90 000 $ Ct Actions ordinaires 90 000 $
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Dirigeant Y

Exploitation

• Instruments financiers composés contractés entre apparentés : on peut évaluer initialement à zéro la composante capitaux propres.

• Actifs financiers contractés entre apparentés : évaluer et comptabiliser en résultat net toute dépréciation de l’actif financier contracté 
entre apparentés avant de comptabiliser l’abandon d’un tel actif.

• Toutes les modifications d’une dette contractée entre apparentés sont comptabilisées comme une extinction du passif financier initial 
et la comptabilisation d’un nouveau passif financier.

• On peut regrouper les informations à fournir sur les risques importants découlant des dérivés et celles sur les risques découlant 
d’autres instruments financiers.

Autres points importants

Exposé-sondage
Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et 
informations à fournir sur les risques importants (suite)
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Les modifications et les dispositions provisoires simplifiées sont en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020 et 
s’appliquent de manière rétrospective.
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Questions importantes

Exposé-sondage
Traitement comptable des instruments financiers contractés entre apparentés et 
informations à fournir sur les risques importants (suite)
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Dirigeant Y

Exploitation

Évaluer l’incidence
Quantifier 

l’ajustement 
transitoire

Calculer l’incidence 
sur les ratios 
financiers, les 
indicateurs de 

performance clés et 
les clauses 
restrictives.

Comprendre les 
directives de la 

transition
Plusieurs dispositions 
provisoires simplifiées 

peuvent offrir des 
mesures d’allègement.

Communication
Communiquer 
rapidement les 

modifications aux 
parties prenantes
Opérations futures

• Concluez-vous des opérations importantes entre apparentés?

• Dans l’affirmative, la contrepartie échangée comprend-elle des instruments financiers 
(actions ordinaires, effets, instruments d’emprunt, etc.)?

• Lisez les modifications définitives… y compris les mesures d’allègement transitoires 
offertes lors de l’adoption!

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 
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Exposé-sondage – Agriculture

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 39
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Objectif :

• Encadrer la diversité des pratiques relatives à la comptabilisation des actifs biologiques (c.-à-d. les plantes et les animaux vivants) mises en 
œuvre par les producteurs agricoles.

Calendrier :

Exposé-sondage – Agriculture 
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2012 – Lancement du projet

2015 – Document de travail

2017 – Formation du Groupe consultatif sur l’agriculture

2018 – Exposé-sondage

2019 – Publication prévue de la norme définitive 

2021 – Date d’entrée en vigueur proposée
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Champ d’application
Exposé-sondage – Agriculture (suite)

Mise à jour de fin d’exercice sur les NCECF pour les entreprises à capital fermé 41

Actifs biologiques Produits récoltés Actifs résultant d’une production secondaire
Moutons Laine Fil de tissage, tapis
Blé Blé récolté Farine
Bovins laitiers Lait Fromage
Truies Porcelets sevrés Saucisses, jambons
Esturgeon Œufs Caviar
Ceps de vigne Raisins récoltés Vin
Arbres fruitiers Fruits récoltés Confiture
Bovins de boucherie Carcasses Bœuf haché

Exclus du 
champ 
d’application

Les actifs biologiques et les produits récoltés sont classés en fonction de leur nature et de leur utilisation par l’entreprise en tant qu’actifs 
biologiques producteurs ou stocks agricoles.
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Classement et évaluation
Exposé-sondage – Agriculture (suite) 
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Stocks agricolesActifs biologiques producteurs

Semblable au chapitre 3031, StocksSemblable au chapitre 3061, Immobilisations 
corporelles

Coût entier
Coût des 
intrants 

uniquement

Évaluation – Choix de méthode comptable

Coût diminué de l’amortissement cumulé et du cumul 
des pertes de valeur, le cas échéant

Évaluation – Aucun choix de méthode

seulement si 
certaines 

conditions sont 
remplies

Modèle de la VNRModèle du coût
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Agriculture

Dépréciation

Informations à fournir

Changement 
d’utilisation et 

changements des 
méthodes comptables

Dispositions transitoires
(y compris les mesures 

d’allègement)

Actifs biologiques 
producteurs gérés sur 

une base collective

Comptabilisation des 
actifs biologiques

Autres éléments
Exposé-sondage – Agriculture (suite) 
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Pour en savoir plus, veuillez consulter le projet sur l’agriculture sur le site web de Normes d’information financière et de certification Canada à 
l’adresse : http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/projets/en-cours/item55815.aspx

http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/projets/en-cours/item55815.aspx
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Ressources NCECF 
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Source Contenu Lien

Centre de l’information 
financière de Deloitte Canada

Nouvelles, publications, mises à jour sur des projets, 
résumés de normes et ressources

https://www.iasplus.com/fr-ca

Normes d’information 
financière et de certification 
Canada

Documents publiés pour commentaires, dates d’entrée 
en vigueur des nouvelles normes, état d’avancement 
des projets en cours

http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-
ferme/index.aspx

Réunions du CCECF Compte rendu des réunions du Comité consultatif sur 
les entreprises à capital fermé (CCECF)

http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-
ferme/comite-consultatif-sur-les-entreprises-a-capital-ferme/comptes-
rendus-des-reunions/item72819.aspx

CPA Canada Ressources sur les questions d’information financière et 
d’audit et bien plus

https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires

Webinaires et balados NCECF :

• Modifications du chapitre 3856, Instruments 
financiers

• Mise à jour des normes nationales par le CNC

• Exposé-sondage sur l’agriculture

https://www.cpacanada.ca/fr/carriere-et-perfectionnement-
professionnel/webinaires/domaines-fondamentaux/information-financiere-
non-financiere/ncecf

Ressources sur les NCECF, y compris :

• NCECF : Guide sommaire sur les ressources

• Regroupements de filiales en propriété exclusive 

• Version abrégée de la comparaison des NCECF et des 
IFRS

https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-
affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-
pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf

Nouveau!

https://www.iasplus.com/fr-ca
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/index.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/comite-consultatif-sur-les-entreprises-a-capital-ferme/comptes-rendus-des-reunions/item72819.aspx
https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires
https://www.cpacanada.ca/fr/carriere-et-perfectionnement-professionnel/webinaires/domaines-fondamentaux/information-financiere-non-financiere/ncecf
https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf
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Webémission Contenu
Partie 1. Mises à jour sur les NCECF A. Modifications au 1er janvier 2018 : Méthode de la comptabilisation à la valeur 

d’acquisition et améliorations annuelles

B. Mises à jour du CNC, y compris :

• Modifications apportées au chapitre 3856 (actions émises dans une opération de 
planification fiscale et instruments financiers contractés entre apparentés)

• Exposé-sondage sur l’agriculture

Partie 2. Organismes sans but lucratif Nouveaux chapitres sur les immobilisations corporelles, les immobilisations 
incorporelles et les recouvrements

Partie 3. Mise à jour en certification Le nouveau rapport de l’auditeur

Partie 4. Mise à jour sur les impôts sur les    
bénéfices

Planification fiscale de fin d’exercice

Partie 5. Analytique des données et visualisation Commencez votre transformation

Partie 6. Numérisation de la fonction de 
contrôleur

Comment améliorer votre jeu en vue des perturbations à venir

Série 2018 de webémissions de Deloitte pour les entreprises à capital fermé
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Voyez d’autres segments de nos séries de webémissions dès aujourd’hui!
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